
3) Troisième moyen, subsidiaire, tiré d’une erreur manifeste 
d’appréciation quant à l’existence d’un lien d’affectation 
contraignant entre les cotisations volontaires étendues et 
les actions menées par la partie requérante. 

4) Quatrième moyen, très subsidiaire, tiré d’une erreur mani
feste d’appréciation quant aux conséquences que devrait tirer 
le juge national de l’absence de notification des cotisations 
volontaires étendues. La Commission inciterait, au point 
202 de la décision attaquée, les juges nationaux à ordonner 
la restitution des cotisations volontaires étendues et l’invali
dité des aides, et les intéressés à saisir le juge national, alors 
que le juge national ne serait pas tenu d’ordonner la restitu
tion des aides et des cotisations volontaires étendues en 
raison du caractère inapproprié et de l’impossibilité pratique 
d’une telle restitution. 

Recours introduit le 16 janvier 2012 — Fomanu/OHMI 
(Qualität hat Zukunft) 

(Affaire T-22/12) 

(2012/C 80/37) 

Langue de dépôt du recours: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: Fomanu AG (Neustadt a.d. Waldnaab, Alle
magne) (représentant: T. Raible, avocat) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler la décision de la première chambre de recours de 
l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur 
(marques, dessins et modèles) du 27 octobre 2011 dans la 
procédure R 1518/2011-1, et 

— condamner l’OHMI aux dépens des procédures de recours 
devant la chambre de recours et devant le Tribunal. 

Moyens et principaux arguments 

Marque communautaire concernée: la marque verbale «Qualität hat 
Zukunft» pour des produits et services relevant des classes 9, 16 
et 40 

Décision de l’examinateur: rejet de la demande d’enregistrement 

Décision de la chambre de recours: rejet du recours 

Moyens invoqués: violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b), 
du règlement n o 207/2009, la marque en cause possédant bien 
un caractère distinctif. 

Recours introduit le 20 janvier 2012 — PT Musim 
Mas/Conseil 

(Affaire T-26/12) 

(2012/C 80/38) 

Langue de procédure: l’anglais 

Parties 

Partie requérante: PT Perindustrian dan Perdagangan Musim Semi 
Mas (PT Musim Mas) (Medan, Indonésie) (représentant: D. Luff, 
avocat). 

Partie défenderesse: Conseil de l’Union européenne. 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler les articles 1 er et 2 du règlement d’exécution (UE) n o 
1138/2011 du Conseil, du 8 novembre 2011, instituant un 
droit antidumping définitif et portant perception définitive 
du droit provisoire institué sur les importations de certains 
alcools gras et leurs coupes originaires de l’Inde, d’Indonésie 
et de Malaisie (JO L 293, p. 1, ci-après le «règlement atta
qué»), dans la mesure où ils s’appliquent à la requérante; 

— condamner le défendeur aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

La partie requérante invoque cinq moyens à l’appui de son 
recours: 

1) Premier moyen 

— La requérante soutient que le Tribunal est compétent 
pour contrôler les articles 1 er et 2 du règlement 
attaqué et leur conformité avec le règlement (CE) n o 
1225/2009 du Conseil, du 30 novembre 2009, relatif 
à la défense contre les importations qui font l'objet d’un 
dumping de la part de pays non membres de la Commu
nauté européenne ( 1 ) (ci-après le «règlement de base») 
ainsi qu’avec les principes généraux du droit européen. 

2) Deuxième moyen 

— La requérante soutient que le Conseil a violé l’article 2, 
paragraphe 10, sous i), du règlement de base, dans la 
mesure où 

a) il a commis un détournement de pouvoir et une 
erreur manifeste dans l’appréciation des faits en refu
sant de reconnaître que la requérante et ses filiales de 
vente à Singapour formaient une «entité économique 
unique». Au cours de son enquête, la Commission a 
délibérément ignoré les éléments de fait présentés 
par la requérante au sujet des sociétés liées;
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b) il n’a pas établi à suffisance de droit que les condi
tions de l’article 2, paragraphe 10, sous i), du règle
ment de base étaient remplies. Le Conseil a commis 
un détournement de pouvoir et une erreur manifeste 
d’appréciation en considérant, sur la base de faits 
incorrects ou mal interprétés, que les conditions 
d’application de l’article 2, paragraphe 10, sous i), 
du règlement de base étaient remplies et que cette 
disposition pouvait donc s’appliquer. Le Conseil a 
ignoré les faits exposés par la requérante et vérifiés 
par la Commission, alors qu’il ne les a pas réfutés 
tout au long des différentes étapes de la procédure 
d’enquête. 

3) Troisième moyen 

— La requérante soutient que le Conseil a violé l’article 2, 
paragraphe 10, premier alinéa, du règlement de base, 
dans la mesure où 

a) il n’a pas effectué une comparaison équitable entre le 
prix à l’exportation et la valeur normale. Le Conseil 
n’a pas suffisamment mis en évidence les différences 
dans les facteurs affectant les prix et leur compara
bilité. Contrairement à la jurisprudence existante, le 
Conseil n’a pas démontré qu’il y aurait eu asymétrie 
entre la valeur normale et le prix à l’exportation si 
les commissions payées n’avaient pas fait l’objet d’un 
ajustement. Le Conseil a ignoré les renseignements et 
éléments de preuve que la requérante a fournis dans 
la réponse au questionnaire et pendant les visites de 
vérification, alors que ces renseignements et éléments 
montraient que ICOF S effectuait également des 
ventes au niveau national. Le Conseil n’a pas suffi
samment indiqué les raisons pour lesquelles il n’a 
pas tenu compte de ces renseignements et éléments. 
En agissant ainsi, le Conseil a commis un détourne
ment de pouvoir et une erreur manifeste dans l’ap
préciation des faits. Il n’a pas suffisamment motivé le 
besoin d’ajustement, ce dernier ayant eu pour effet 
de discriminer la requérante; 

b) il n’a pas évité une répétition des ajustements 
lorsqu’il a déduit les bénéfices du prix à l’exportation. 
Le Conseil a, en application de l’article 2, paragraphe 
9, du règlement de base, déduit une première marge 
hypothétique de 5 % pour les bénéfices d’ICOF E 
avant de déduire une seconde marge hypothétique 
de 5 % pour les bénéfices d’ICOF S, si bien qu’une 
marge hypothétique disproportionnée de 10 % au 
total a été déduite pour une opération de vente 
interne au groupe. Cela contredit manifestement les 
faits et la pratique en vigueur pour ce type d’opéra
tions commerciales. En sa qualité d’autorité chargée 
de l’enquête, la Commission aurait dû avoir 
conscience de cette situation. Le Conseil a donc 
commis une erreur manifeste dans l’appréciation 
des faits relatifs aux bénéfices internes et a appliqué 
de manière erronée, discriminatoire et déraisonnable 
l’article 2, paragraphe 10, du règlement de base. 

4) Quatrième moyen 

— La requérante soutient que le Conseil a violé le principe 
de bonne administration lors de l’appréciation de sa 
situation. Le Conseil a ignoré les informations, éléments 

de preuve et arguments fournis à la Commission au 
cours de l’enquête. À la place, le Conseil s’est basé sur 
des factures officielles, des commissions payées et des 
contrats interprétés hors de leur contexte afin d’aug
menter artificiellement la marge de dumping de la requé
rante. Dans leurs conclusions, la Commission et le 
Conseil auraient dû faire preuve d’une plus grande atten
tion et procéder à une analyse plus rigoureuse. 

5) Cinquième moyen 

— La requérante soutient que le règlement attaqué a été 
adopté en violation des principes d’égalité et de non- 
discrimination. En ajustant le prix à l’exportation de la 
requérante, le Conseil a créé une asymétrie entre le prix 
à l’exportation et la valeur normale, étant donné qu’il a 
uniquement pris en compte la structure et l’organisation 
fiscale de la société de la requérante. Pour la même 
raison, la requérante a également été lésée par la 
double déduction d’une marge bénéficiaire hypothétique. 
Ces deux points discriminent la requérante par rapport 
aux autres sociétés visées par l’enquête, alors que celles-ci 
supportent des coûts similaires qui n’ont pas fait l’objet 
d’ajustements. 

( 1 ) JO L 343, p. 51. 

Recours introduit le 17 janvier 2012 — Bauer/OHMI — 
BenQ Materials (Daxon) 

(Affaire T-29/12) 

(2012/C 80/39) 

Langue de dépôt du recours: l'allemand 

Parties 

Partie requérante: Erika Bauer (Schaufling, Allemagne) (représen
tant: M e A. Merz) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) 

Autre partie devant la chambre de recours: BenQ Materials Corp. 
(Gueishan Taoyuan, Taiwan) 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler dans son intégralité la décision de la deuxième 
chambre de recours de l’Office de l’harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et modèles) du 9 
novembre 2011 dans l’affaire R 2191/2010-2; 

— condamner l’Office aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Demandeur de la marque communautaire: BenQ Materials Corp. 

Marque communautaire concernée: Marque verbale «Daxon» pour 
des produits des classes 3, 5 et 10. 

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: la 
partie requérante. 

Marque ou signe invoqué: marque verbale «DALTON» pour des 
produits et des services des classes 3, 5, 18, 25, 35, 41 et 44.
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